
bien placée pour régler les problè-
mes délicats et complexes qui se
posent de nos jours en ce qui a trait à
la défense de l'Amérique du Nord.
Puisse-t-elle donc poursuivre son
rôle important et indispensable de
« gardien » des rapports bénéfiques
qui existent entre le Canada et les
États-Unis.


